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ans un contexte socio-
économique et scienti-

fique changeant, l’articulation entre
gestionnaires, instances gouverne-
mentales, scientifiques, voire ci-
toyens, devrait pouvoir prendre des
formes nouvelles. Une organisation
classique, qu’on pourrait appeler la
« gestion basée sur les acquis de la
recherche », consiste à réaliser ré-
gulièrement des synthèses reposant
sur les acquis scientifiques, tech-
niques et empiriques accumulés sur
un sujet donné et d’en tirer des en-
seignements pour la gestion fores-
tière (ex. Gosselin et Laroussinie,
2004 ; Legay et al. 2007). C’est une
approche pleinement justifiée
quand la recherche a engrangé suf-
fisamment de connaissances et
quand les incertitudes sur les pro-
blèmes posés se révèlent somme
toute modérées. Mais elle peut
trouver ses limites quand il s’agit
d’appliquer aux réalités du terrain
des connaissances fragmentaires,
par exemple à cause d’un manque
de données, de recherche finalisée
ou de contextualisation des résul-
tats.

C’est pourquoi une autre forme
d’organisation a été proposée dans
les années 1980 : la « gestion adap-
tative » (figure 1 ; Stankey et al.
2005). Cette démarche vise à déve-
lopper des connaissances à partir
de la gestion elle-même
(Cordonnier et Gosselin, à paraître).
Le rôle du bois mort dans la préser-
vation de la biodiversité saproxy-
lique en forêt tempérée étant un
domaine encore mal exploré, il a
été décidé, dans le cadre du projet
RESINE, de réfléchir à la forme que
pourrait prendre une telle gestion
adaptative du bois mort, des vieux
arbres et arbres à cavités. Pour
l’exercice, le choix de la forêt do-

maniale comme cadre de réflexion
nous semblait dans un premier
temps souhaitable, avec entre au-
tres les avantages d’un interlocu-
teur gestionnaire unique et de pro-
cédures de gestion codifiées
intégrant la biodiversité.

Le concept de « gestion
adaptative »

La première partie du travail a
consisté à mener une réflexion sur
les intérêts et les limites de la ges-
tion adaptative. Cette réflexion a
abouti, entre autres, au constat
que le concept de gestion adapta-
tive était peu connu et que les
termes « gestion adaptative » et
« gestion adaptée » étaient sou-
vent utilisés de manière interchan-
geable pour désigner une gestion
renforçant la prise en compte
d’une contrainte donnée. La dé-
marche de gestion adaptative dé-
passant de loin ce seul objectif, il
nous a semblé important de la vul-
gariser davantage auprès des ges-
tionnaires et des chercheurs fores-
tiers français (Cordonnier et
Gosselin, à paraître).

La gestion adaptative « passive »
Dans la littérature scientifique et
technique, on distingue deux types
de gestion adaptative bien différen-
ciés. Voyons d’abord la gestion
adaptative dite « passive », qui se re-
trouve de manière assez fréquente
dans la gestion actuelle des forêts ;
elle consiste à mettre en place une
gestion considérée comme optimale
– mais qui peut dépendre des condi-
tions stationnelles, des demandes
sociales… – ainsi qu’un système de
suivi spécifique qui permette de vé-
rifier que cette gestion tient effecti-
vement toutes ses promesses. Les iti-
néraires sylvicoles proposés dans les
guides de sylviculture et les parcelles
de références associées en sont un
bon exemple. Par la mise en place
d’un seul scénario de gestion, cette
approche limite cependant les op-
portunités d’amélioration et d’ap-
prentissage, ce qui pose problème
dans des contextes où le corpus de
connaissances se révèle somme
toute limité. Un exemple typique est
fourni par le cas de la chouette ta-
chetée dans le nord-ouest des États-
Unis, espèce menacée dont la dyna-
mique est toujours négative malgré
le plan de gestion forestière supposé
lui être favorable (Gosselin, 2009).
L’application d’un unique scénario a
nettement réduit les chances d’iden-
tifier des actions plus efficaces à la
conservation de cette espèce.

Vers une gestion adaptative « ac-
tive » ou gestion expérimentale
Les limites de la gestion adaptative
passive nous ont finalement poussés
à approfondir les avantages et incon-
vénients de la gestion adaptative
dite « active », qui envisage cette fois
une variation délibérée des modes
de gestion, dépassant et anticipant
les frontières de l’existant actuel : au
lieu de suivre une seule gestion
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« optimale », on met en place diffé-
rents types de gestion jugés a priori
intéressants, dont on espère pouvoir
tirer de plus amples enseignements.
Ces gestions alternatives sont suivies
et évaluées au travers de méthodes
scientifiques rigoureuses, notam-
ment la méthode expérimentale (Sit
et Taylor 1998). La gestion adaptative
active a été mise en place à diverses
reprises dans différents écosystèmes
(récifs de corails, forêts, cours d’eau),
le plus souvent hors d’Europe. Les
échecs ont été nombreux, en raison
des multiples difficultés associées à
la mise en œuvre de ce nouveau pro-
cessus : des difficultés de fond (diver-
gence des objectifs entre acteurs,
difficulté accrue dans le cas de la
gestion adaptative active), des diffi-
cultés de moyens et de conduite de
projet (coûts de l’approche expéri-
mentale et du suivi), enfin des diffi-
cultés culturelles et sociales (ex. refus
de prises de risques). Ce type de
gestion adaptative offre néanmoins
de nombreux avantages potentiels :
il permet la levée d’incertitudes sur la
relation entre actions de gestion et
réponses de certaines variables éco-
logiques (ex. biodiversité, résilience
des peuplements, stockage de car-
bone) ; il permet également une
meilleure capacité de généralisation
des résultats obtenus.

De manière plus générale, la ges-
tion adaptative, qu’elle soit passive
ou active, stimule le développe-
ment de connaissances adaptées
au système géré puisque dévelop-
pées à partir de ce système ; elle
permet aussi un meilleur transfert et
une meilleure appropriation des ré-
sultats de la recherche par les ges-
tionnaires et, réciproquement, une
meilleure prise en compte du savoir
et des pratiques des gestionnaires
par les chercheurs.

Pourquoi une gestion
expérimentale du bois mort ?

Le bois mort et les vieux arbres
sont des éléments clés pour une
partie importante de la biodiver-
sité forestière. Les actions de ges-

tion en faveur du bois mort, des ar-
bres à cavités et des vieux arbres
en forêt publique française, mises
en place depuis 1993, pourraient
utilement être adaptatives, non
seulement parce que le système
de suivi lié à ces actions cherche
encore ses marques (voir par
exemple Alban 2007), mais aussi à
cause de l’incertitude quant aux re-
commandations quantitatives à
proposer : nous manquons claire-
ment d’études expérimentales sur
le sujet (Davies et al. 2008), même
si les études basées sur de simples
observations sont assez nom-
breuses, notamment en forêt bo-
réale – et émergentes en France
grâce notamment au projet RE-
SINE (voir Bouget, ce dossier).

Ainsi, dans les recommandations
faites pour l’ONF, Gosselin et al.
(2006) insistaient bien sur le caractère
« à dire d’expert » des chiffres propo-
sés pour les actions de gestion en fa-
veur du bois mort (ex. nombre mini-
mum d’arbres morts et arbres à
cavités à laisser par hectare) ; ces pro-
positions mériteraient d’être éva-
luées, notamment pour conforter la
pertinence des choix correspondants.
Plusieurs pistes permettraient d’effec-
tuer une telle évaluation quantitative
de l’efficacité des actions. Les deux
plus sérieuses nous semblent être : 
(i) une approche réductrice – au bon
sens du terme, dans laquelle on dé-
tricote l’ensemble des mécanismes
qui vont de l’action à la réponse –
centrée sur l’étude de la démogra-
phie de certaines espèces, représen-
tatives de groupes d’espèces, en ré-
ponse à ces gestions ; (ii) une
approche plus systémique (ou glo-
bale) et statistique ayant pour but
d’évaluer l’impact de différentes mo-
dalités de gestion à travers la mise en
place d’expérimentations.

Les deux approches ont leurs li-
mites et leurs intérêts ; elles sont
probablement complémentaires.
Dans la suite, nous mettrons l’ac-
cent sur la seconde approche, plus
caractéristique des projets de ges-
tion adaptative.

La gestion du bois mort :
objectifs et critères

Comme le soulignent de nom-
breuses études sur la gestion adap-
tative, la définition des objectifs
constitue une étape cruciale. Nous y
avons consacré une part non négli-
geable de notre réflexion. Dans un
premier temps, nous avons identifié
des « volets » correspondant à autant
d’enjeux pour la gestion du bois
mort (ex. : préservation biodiversité,
représentations sociales du bois
mort, difficultés techniques, coût des
pratiques ; figure 2). Pour chacun de
ces volets, des objectifs, puis des cri-
tères d’évaluation ont été définis1.
Par exemple, pour le volet
« Biodiversité », l’objectif est de mieux
préserver la biodiversité en proposant
les critères d’appréciation suivants :
- un critère « absolu » : une gestion
sera dite efficace si elle a permis
d’augmenter, après n années, de
manière quantitative la biodiversité
(richesse, abondance) de l’entité de
biodiversité évaluée dans les zones
concernées par cette gestion.
- un critère « relatif » : une gestion al-
ternative sera dite plus efficace
qu’une gestion dite classique si elle
a permis, après n années (ex. 20 ans),
d’augmenter en relatif le niveau de
biodiversité de k % (ex. 20 %) par
rapport à la gestion classique.

Ces deux critères ont leurs limites et
vertus respectives. Le critère « ab-
solu » représente bien l’objectif ul-
time de la gestion, mais des facteurs
externes à la gestion peuvent égale-
ment être à l’origine de change-
ments de richesse ou d’abondance :
il peut donc nécessiter la mise en
place des suivis de biodiversité dans
des zones de référence actuellement
non gérées, par exemple des
Réserves Biologiques Intégrales. À
l’inverse, le critère « relatif » permet
de mieux comparer les gestions les
unes aux autres.

L’ensemble des critères ainsi propo-
sés permet de définir des variables
de suivi (ou indicateurs) pertinentes
pour l’évaluation des gestions (ex. ri-

1 Selon le CIFOR, les critères représentent des normes selon lesquelles on doit juger une situation étudiée. Les «Indicateurs» sont, quant à eux, un moyen de mesurer
la réalisation des normes.
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chesse en espèces, nombre de
groupes fonctionnels…). Dans
l’idéal, il est conseillé d’aller jusqu’à
proposer des valeurs cibles pour ces
variables afin de pouvoir évaluer de
l’atteinte ou non des objectifs. Une
fois ces variables établies, des pro-
tocoles de suivi adaptés doivent être
élaborés pour permettre une esti-
mation robuste de ces variables.

Quelles gestions
alternatives ?

Une autre étape importante du pro-
jet a consisté à identifier les types de
gestion qu’il nous semblerait utile de
tester dans un projet de gestion
adaptative du bois mort, des vieux
arbres et arbres à cavités. Nous
avons ici privilégié une approche
basée sur les outils utilisés directe-
ment par les gestionnaires – îlots, ar-
bres « bio »… – plutôt que sur un
contrôle rigoureux de quantités plus
directement liées à la biodiversité
mais moins bien appréhendées par
les gestionnaires dans le cadre de la
gestion courante, et qui rendraient le
projet plus lourd à mettre en place –
comme le volume de bois mort ou la
diversité des pièces de bois mort.
Les types de gestion envisagés
concernent quatre facteurs :
- la quantité et le type d’îlots de
vieux bois (entre 0 et 8 % de la sur-

face d’une forêt aménagée, avec
une moyenne à 3 % ; îlots de vieil-
lissement ou sénescence, avec
plus de surface en vieillissement
qu’en sénescence) ;
- la quantité et la qualité des arbres
« bio » de différents types, selon 4
modalités : une modalité sans dé-
signation d’arbres « bio » ; une mo-
dalité correspondant aux prescrip-
tions actuelles (désignation au
minimum d’un arbre mort ou sé-
nescent par hectare et de deux ar-
bres à cavités par hectare) mais
sans sur-réserves dans les parcelles
en régénération en futaie régulière
ou sans vieux arbres dans les par-
celles traitées en futaie irrégulière ;
une modalité correspondant aux
prescriptions actuelles avec sur-ré-
serves et vieux arbres ; une moda-
lité plus exigeante que les prescrip-
tions actuelles (désignation au
minimum de trois arbres morts ou
sénescents par hectare et de cinq
arbres à cavités par hectare) avec
sur-réserves et vieux arbres.
- l’abandon ou non sur la parterre
de la coupe d’un nombre limité
de houppiers démembrés ou non
démembrés (selon type de
coupe), de purges, de billons de-
fectueux.
- la récolte ou non de rémanents
dans les zones où la valorisation
des rémanents est envisageable.

Dispositif expérimental
Afin de pouvoir évaluer de manière ri-
goureuse l’influence de ces différents
facteurs sur les critères identifiés, nous
avons réfléchi à un dispositif expéri-
mental impliquant plusieurs forêts (on
parle alors de dispositif multi-site). Un
dispositif expérimental qui nous paraît
adapté est du type « blocs incomplets
équilibrés », expression un peu bar-
bare signifiant tout simplement que
les traitements (croisement des mo-
dalités des différents facteurs) ne sont
pas tous appliqués sur une même
forêt mais que leur nombre est iden-
tique pour chaque forêt. Ce dispositif
(figure 3) impliquerait ainsi, dans
chaque massif participant à l’expéri-
mentation, l’identification de trois ou
six zones de 50 à 300 ha environ – la
surface exacte reste à définir – aux-
quelles on affecterait un objectif
d’îlots (% de la surface de la zone et
nature de l’îlot), un objectif d’arbres
« bio » et un objectif d’abandon d’élé-
ments de coupes (cf modalités ci-des-
sus). La problématique spécifique des
rémanents ne serait abordée que
dans les massifs disposant d’une fi-
lière « rémanents » structurée, auquel
cas chaque zone précédemment
citée serait divisée en deux : une de
ces sous-zones verrait les rémanents
exploités, et l’autre les rémanents lais-
sés sur place. Sur chaque zone, des
relevés de biodiversité (ex. espèces
saproxyliques), de bois mort sur pied
et au sol, de sols et des suivis écono-
miques seraient effectués sur des
points échantillons à des intervalles
de temps adaptés.

Une analyse de puissance statistique
est en cours pour mieux cerner le
nombre de massifs et le nombre de
points échantillons nécessaires pour
détecter avec suffisamment de
chances une tendance fixée. Pour un
tel dispositif, le facteur temps peut
constituer un frein important. Dans le
cas des actions en faveur du bois
mort, des premiers résultats signifi-
catifs ne peuvent être raisonnable-
ment envisagés avant une dizaine
d’années au minimum. Il s’agit donc
de dispositifs expérimentaux et de
de suivi à long terme.
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Et après ?

Notre réflexion, qui a associé des
personnels de l’ONF et des cher-
cheurs du Cemagref, a principale-
ment consisté à imaginer la forme
que pourrait prendre en forêt doma-
niale une gestion expérimentale du
bois mort, des vieux arbres et arbres
à cavités qui permettrait de mieux
comprendre les relations entre les
actions de gestions proposées et
certains facteurs écologiques, éco-
nomiques ou sociaux. A ce stade, il
s’agit donc d’un exercice des plus
théoriques qui mériterait d’une part
une phase de test à partir d’une si-
tuation réelle, et d’autre part un ap-
profondissement des critères et indi-
cateurs proposés et des protocoles
de suivi associés. L’approche de ges-
tion adaptative constitue un cadre
méthodologique a priori intéressant
pour aborder la problématique de
l’efficacité des actions de gestion en
faveur du bois mort. Le bois mort
présente un rôle important pour le
fonctionnement des écosystèmes fo-

restiers et se retrouve au cœur du
débat sur l’équilibre entre le « pro-
duire plus » et le « préserver mieux »
mis en avant lors des Assises de la
Forêt. La recherche d’un tel équilibre
semble difficile à appréhender à par-
tir de la simple application de scéna-
rios présumés optimaux car les
connaissances sur la relation entre la
gestion forestière, le bois mort, les
arbres à cavités et le fonctionnement
de l’écosystème forestier restent fi-
nalement assez méconnus en forêt
tempérée européenne. Bien que le
suivi des variables écologiques
puisse être en grande partie pris en
charge par les chercheurs, la mise en
œuvre des gestions alternatives re-
lève de la gestion courante et doit
pouvoir être menée sur le long
terme. Avant de pouvoir envisager
l’application d’une telle gestion ex-
périmentale, il est nécessaire de
poursuivre notre étude par une éva-
luation rigoureuse du rapport coût-
avantage d’une telle approche pour
l’ONF.
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T1, T2, T3 : trois traitements différents 
appliqués à des groupes de parcelles 
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Fig. 3 : représentation
schématique de ce que serait

l’application de traitements sur
des groupes de parcelles (unité

expérimentale) dans une 
forêt aménagée

Idéalement, les groupes de parcelles sont
tirés au hasard. Des protocoles de suivi de
la biodiversité (ex. espèces saproxylique),
du bois mort et des caractéristiques du sol
sont appliqués sur chaque unité expéri-
mentale à des pas de temps adaptés.




